
 
 
DIRECTION GÉNÉRALE 
Communication 

Chasseral 20 
2300 La Chaux-de-Fonds 
muriel.desaulles@ne.ch 

tél. 032 967 24 06 

 
 

 
Groupe de travail interpartis issu des 

Etats Généraux de la Santé 
La Chaux-de-Fonds 

 
Adresse postale :  

Claude-André Moser, co-président 
39, rue de la Paix 

2300 La Chaux-de-Fonds  

 

Le Groupe de travail interpartis issu des états généraux 
de la santé et l’HNE autour d’une même table 
La présidente du conseil d’administration et le directeur général de l’Hôpital neuchâtelois ont 
rencontré la semaine dernière une délégation du Groupe de travail interpartis issu des états 
généraux de la santé. La réunion a permis une information mutuelle fructueuse, dans un esprit 
constructif et ouvert ; l’expérience sera renouvelée. 

 
Au cours d’un échange fructueux, les représentants du Groupe de travail interpartis ont eu l’occasion de 
prendre connaissance de nombreuses informations. Celles-ci ont porté sur les démarches entreprises par 
le conseil d’administration et la direction générale de l’HNE, ainsi que sur les actions prévues ces 
prochaines années visant à garantir une bonne accessibilité aux soins hospitaliers de la population 
neuchâteloise. Le volume des investissements réalisés ces dernières années en termes architecturaux et 
médico-techniques sur les différents sites de l’HNE a été présenté, ainsi que le montant de ceux planifiés 
sur le site de La Chaux-de-Fonds pour les prochaines années.  
 
Une discussion a eu lieu sur les salles d’endoscopies et les salles d’opérations modulaires en cours de 
réalisation à La Chaux-de-Fonds et sur la décision de l’HNE d’améliorer le confort des chambres de 
patients sur ce site. Dans cette perspective, les espaces nécessaires sont réservés pour effectuer les 
rocades pendant le déroulement des travaux tout en minimisant les inconvénients pour les patients et les 
professionnels de soins. 
 
Au vu du développement des traitements oncologiques par chimiothérapie, l’HNE a décidé d’étoffer ses 
prestations sur les trois sites de Neuchâtel, de La Chaux-de-Fonds et du Val-de-Travers. 
 
Le Groupe de travail interpartis précise qu’il a profité de cette rencontre pour réaffirmer au conseil 
d’administration et au directeur général de l’HNE sa volonté de voir le site de La Chaux-de-Fonds doté 
rapidement d’une mission cantonale d’envergure. Celle-ci devra être susceptible de pérenniser l’ouverture 
24h/24 et 7 jours sur 7 des blocs opératoires et des soins intensifs et d’assurer le maintien sur le site des 
piliers de tout hôpital de soins aigus que sont les urgences, les soins intensifs, l’anesthésiologie, la 
chirurgie stationnaire et la médecine. Les délégués du groupe de travail ont réitéré leur conviction que 
l’attribution au site de La Chaux-de-Fonds de la chirurgie stationnaire leur paraissait être le meilleur garant 
de ce maintien à long terme et que cette voie devait être sérieusement prise en compte. 
 
Le Groupe de travail interpartis note que des divergences demeurent sur certains de ces points et en 
particulier sur la nécessité d’une quatrième salle d’opération afin de garantir la sécurité sanitaire. 
 
Aussi bien l’HNE que le Groupe de travail interpartis espèrent toutefois que la poursuite des discussions 
permette de mieux se comprendre sur ces questions essentielles. 
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Pour sa part, l’HNE a insisté sur la nécessité d’adapter la structure hospitalière neuchâteloise aux 
exigences découlant de l’entrée en vigueur en 2012 de la nouvelle LAMal. Celle-ci entrainera des 
contraintes croissantes aussi bien du point de vue financier que de celui de l’offre de prestations. Le 
canton ne subventionnera désormais plus des infrastructures mais uniquement les soins à la population 
par le biais du nouveau mode de financement uniforme dans toute la Suisse. La concurrence augmentera 
entre les hôpitaux, qui seront tenus de fournir des prestations de manière efficiente. 
 
La volonté d’avancer dans le dossier hospitalier, dans l’intérêt du canton et surtout des patients, est 
apparue comme une préoccupation commune de l’HNE et du Groupe interpartis, qui ont convenu de se 
revoir dans un même esprit de dialogue et d’ouverture. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Personnes de contact : 
 
HNE Claudia Moreno, présidente du conseil d’administration, 032 854 47 38 

Laurent Christe, directeur général, 032 967 24 00 
  
Groupe de travail interpartis Claude-André Moser, 032 913 72 73-83 ou 032 968 14 47 

Théo Huguenin-Elie, 032 926 01 22 ou 078 801 61 40 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Chaux-de-Fonds, le 13 mai 2011. 


